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Soins ostéopathiques et chiropracties
Question écrite n° 7912

Texte de la question

Mme Christine Engrand appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins sur les conséquences préoccupantes des
recommandations du Sénat visant à exclure les soins ostéopathiques et chiropractiques des contrats dits «
solidaires et responsables » des complémentaires santé. Ces contrats, qui représentent environ 96 % des
contrats de complémentaire santé souscrits en France, ne couvriraient plus les consultations d'ostéopathie et de
chiropraxie si ces recommandations étaient mises en œuvre. Les patients seraient alors contraints soit de
souscrire une garantie complémentaire payante, soit de supporter l'intégralité du coût de ces soins. Cette
évolution constituerait une rupture majeure dans l'accès à ces pratiques de santé pourtant reconnues et
encadrées par la loi. Or, l'ostéopathie comme la chiropraxie sont des approches manuelles non
médicamenteuses qui apportent un réel soulagement à de nombreux patients souffrant de troubles
musculosquelettiques, de douleurs chroniques ou de troubles fonctionnels variés. Leur efficacité est
documentée, leur pratique est réglementée par l'État et leur contribution à la santé publique, notamment par la
réduction des prescriptions médicamenteuses et des arrêts de travail, est avérée. En 2024, 53 % des Français
déclaraient avoir consulté un ostéopathe dans les cinq dernières années (sondage Odoxa/UPO). Exclure ces
soins du périmètre des contrats responsables reviendrait à pénaliser des millions de patients, à créer des
inégalités d'accès au détriment des plus modestes et à aller à l'encontre du modèle de solidarité qui fonde
lesystème de protection sociale. C'est pourquoi elle lui demande si le Gouvernement entend s'opposer à la mise
en œuvre de ces recommandations sénatoriales et garantir le maintien des soins ostéopathiques et
chiropractiques dans le champ des actes pris en charge par les contrats de complémentaire santé dits «
solidaires et responsables ».

Données clés

Auteur : Mme Christine Engrand
Circonscription : Pas-de-Calais (6e circonscription) - Non inscrit
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7912
Rubrique : Assurance complémentaire
Ministère interrogé :  Santé et accès aux soins 
Ministère attributaire :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 57061er juillet 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7912
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA794718
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855064
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202526.pdf

